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Turquie

Conditions d’ouverture des droits
Les personnes entrées dans le système entre septembre 1999 et octobre 2008 peuvent

faire valoir leurs droits à la retraite à 60 ans pour les hommes et 58 ans pour les femmes

sous réserve d’avoir cotisé 7 000 jours. Une autre possibilité est d’avoir 25 ans d’assurance

avec 4 500 jours de cotisation. Les assurés entrés dans le système depuis octobre 2008

peuvent liquider leur retraite à partir d’un âge qui va être relevé progressivement de 60 à

65 ans pour les hommes et de 58 à 65 ans pour les femmes, avec 7 200 jours de cotisation.

Depuis la même date, l’autre possibilité est d’avoir 25 ans d’assurance avec 5 400 jours de

cotisation.

La pension soumise à conditions de ressources est versée uniquement aux personnes

handicapées ne bénéficiant pas d’autres droits au titre de la sécurité sociale et aux

personnes âgées de 65 ans et plus.

Calcul des prestations

Régime lié à la rémunération

Entrée entre septembre 1999 et octobre 2008

Dans ce régime, la pension est calculée sur la base de la rémunération moyenne

perçue sur l’ensemble de la carrière, revalorisée en fonction de la croissance du PIB

nominal et de l’évolution de l’IPC [(1+GDP) x (1+CPI)]. La formule de calcul n’est pas linéaire

en fonction des années de couverture. Pour les dix premières années, le taux d’acquisition

des droits est de 35 % du salaire ; il augmente ensuite de 2 % par an pendant les 15 années

suivantes, puis de 1.5 % par année supplémentaire.

Entrée depuis octobre 2008

Dans le nouveau régime, la pension est calculée sur la base de la rémunération

moyenne perçue sur l’ensemble de la carrière, revalorisée en fonction de la croissance du

PIB nominal et de l’évolution de l’IPC [(1+CPI +%30 PIB)]. La formule de calcul permet

d’acquérir des droits au taux de 2 % par année de couverture, taux qui ne peut dépasser

90 % de la pension.

Les cotisations sont exigées au-delà d’un certain plancher, qui était, au second

semestre de 2009, de 693 TRY.

Turquie : le système de retraite 
en 2008

Le régime public de retraite comporte
une partie liée à la rémunération, avec
un f i le t  de  protect ion soumis  à
conditions de ressources et une retraite
complémentaire forfaitaire.

Indicateurs essentiels

Turquie OCDE

Salaire moyen TRY 18 800 52 700

USD 14 500 40 600

Dépenses publiques au titre 
des retraites

en % du PIB 6.1 7.0

Espérance de vie à la naissance 71.8 78.9

à 65 ans 79.0 83.1

Population de plus de 65 ans en % de la population d’âge 
actif

10.1 23.6
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Le salaire ouvrant droit à pension est plafonné à 4 504.50 TRY.

Conformément à la loi adoptée en 1999, les pensions sont indexées mensuellement

sur l’indice des prix à la consommation. Mais, depuis 2003, l’indexation des pensions mises

en paiement est déterminée une ou deux fois par an par les lois de finances ou autres, ou

par le Cabinet ministériel. Pour 2009, les pensions ont été augmentées de 3.84 % en janvier

et de 1.83 % en juillet.

Pension minimum

Il existe une pension minimum, qui a varié en 2009 entre 590.7 TRY et 608.3 TRY.

Régime ciblé

La pension soumise à conditions de ressources est versée sur une base trimestrielle.

Au premier semestre 2009, elle se montait à 90.7 TRY par mois, et au second semestre

à 94.8 TRY par mois.

Variantes de carrière

Retraite anticipée

Les salariés de certaines branches (secteur minier, par exemple) et les personnes

souffrant d’un handicap peuvent partir en retraite anticipée, mais les autres salariés ne

peuvent liquider leur retraite avant l’âge d’ouverture des droits.

Retraite différée

Il est possible de différer le départ en retraite au-delà de l’âge normal.

Enfants

Les périodes d’interruption de carrière liées aux enfants ne sont pas validées.

Chômage

Les périodes de chômage ne sont pas validées.
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Résultats de la modélisation des retraites : Turquie
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Niveau brut relatif des pensions Taux brut de remplacement

Niveau relatif des pensions, brut et net Taux de remplacement, brut et net

Salaire individuel, en proportion du gain moyen Salaire individuel, en proportion du gain moyen

Salaire individuel, en proportion du gain moyen Salaire individuel, en proportion du gain moyen

Net Brut

Selon le revenu Minimum

Hommes Salarié à 
revenu médian 

Salaire individuel, en multiple de la moyenne 

Femmes (si différent) 0.5 0.75 1 1.5 2

Niveau relatif brut des pensions 38.2 38.2 48.4 64.5 96.8 129.1

(en % du salaire moyen brut)

Niveau relatif net des pensions 55.1 55.1 69.8 93.1 139.6 186.1

(en % du salaire moyen net)

Taux de remplacement brut 69.5 76.4 64.5 64.5 64.5 64.5

(en % du salaire individuel brut)

Taux de remplacement net 98.0 107.3 92.2 93.1 96.0 98.1

(en % du salaire individuel net)

Patrimoine retraite brut 9.2 10.1 8.5 8.5 8.5 8.5

(en multiple du salaire individuel brut) 10.9 12.0 10.2 10.2 10.2 10.2

Patrimoine retraite net 9.2 10.1 8.5 8.5 8.5 8.5

(en multiple du salaire individuel brut) 10.9 12.0 10.2 10.2 10.2 10.2
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